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Lignes de communication
Changement de fréquence du bac bleu aux 2 semaines dès décembre

Contexte
· Le changement de fréquence de la collecte fait partie des obligations imposées par l’organisme mandaté par le gouvernement (Éco Entreprises Québec, alias Bac impact).

· La collecte du bac bleu s’effectue aux deux semaines progressivement partout au Québec depuis le mois de janvier 2024 et semble bien se dérouler. L’expérience démontre que le bac roulant est suffisant dans la grande majorité des cas.

· Comme annoncé l’an dernier dans le guide envoyé à tous les citoyens, dans Roussillon, le changement de fréquence a été reporté de 12 mois, entrant en vigueur en décembre 2025. La MRC s’est prévalue d’une option de renouvellement d’un an à son contrat pour favoriser la transition. 

Stratégie
· Adopter un ton rassurant en tout temps.

· Diriger les gens vers le site info-collectes.ca ou 
par téléphone au 514 928-5227 pour toute demande d’information

· Mettre de l’avant les solutions existantes : changement de couvercle, défaire et plier les boîtes de carton, réduire à la source…

Nouveau calendrier de collectes et le guide régional La RSsource 
Invitez les citoyennes et citoyens à récupérer leur guide régional (incluant leur calendrier de collectes):
· Version papier : à la bibliothèque de votre municipalité
· Version numérique : info-collectes.ca

Solutions pour gagner de l’espace dans le bac bleu
· Si ce n’est pas déjà fait, changez le couvercle double avec séparateur de votre bac bleu par le couvercle simple sans séparateur : 
· Remplir la demande en ligne au info-collectes.ca/bac-impact

· Participez à la consigne élargie (tous les contenants prêts à boire en plastique jusqu’à deux litres sont maintenant consignés donnant entre 10 et 25 sous par contenant);

· Défaites vos boîtes;

· Participez aux collectes spéciales de surplus de carton qui ont lieu 2 fois par année (janvier et juillet);

· Si l’écocentre de votre municipalité le permet, amenez-y vos surplus de carton.
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